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PRÉFACE 

L'Association Padel Québec invite tous les lecteurs du Guide et règlement du circuit Padel 
Québec à transmettre leurs commentaires concernant les recommandations contenues dans ce 

document. Les suggestions, remarques et signalements d’éventuelles erreurs peuvent être 
adressés à Padel Québec à l'adresse tournois@padel-quebec.org sous l'objet : « Suggestion - 

Guide des tournois ». 

En l'absence de directives spécifiques dans ce document, toutes les situations seront régies par 
les règles du padel établies par la Fédération Internationale de Padel (FIP). 

 



Nous nous réjouissons d'ajouter davantage d'informations dans les prochaines éditions du manuel 
afin de promouvoir la cohérence et la transparence au sein de Padel Québec et de sa structure 
compétitive. 

ASSOCIATION PADEL QUEBEC 
Site web: www.padel-quebec.org 
Courriel: info@padel-quebec.org 

Instagram: @padel_quebec 
Facebook: Padel Quebec 

 
INTERNATIONAL PADEL FEDERATION (FIP) 

Website: www.padelfip.com 
Instagram: @padelfip 

Facebook: FIP – International Padel Federation 
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1.​ HOMOLOGATION 

1.1 Informations générales 

L’homologation vise à assurer la cohérence et la transparence pour tous les tournois de Padel 
Québec dans les domaines suivants : 

●​ Marketing et image de marque 
●​ Organisation préalable aux tournois 
●​ Responsabilités du Directeur de Tournoi 
●​ Paramètres de planification 
●​ Options pour la structure des tableaux 
●​ Comment créer un tableau 
●​ Comment modifier un tableau 
●​ Calendrier de compétition 
●​ Classements 

Padel Québec prend en compte les besoins des joueurs, des clubs et des sponsors dans le 
processus d’homologation pour déterminer les règles et réglementations qui régissent ses 
tournois. 

Les clubs qui demandent à accueillir des tournois homologués par Padel Québec sont tenus 
d’organiser leur tournoi conformément aux directives énumérées dans ce document. Les clubs 
peuvent faire des demandes d’homologation pour des tournois Q50, Q100, Q250, et Q500. 
Deux Q250 ou Q500 ne peuvent avoir lieu le même jour (sujet à changement selon le 
développement du sport). Pour faire une demande d’homologation, le club doit remplir le 
formulaire d’homologation sur le site de Padel Québec au minimum 2 semaines à 
l’avance (voir section 1.4 pour les pré-requis concernant les différents tournois). Les frais 
d’homologation d’un tournoi Padel sont de 20$ au total quel que soit le niveau et le nombre 
d’inscrits au tournoi. L’organisation d’un Q1000 se fait conjointement avec l’association. 

Si un tournoi prévu avec un certain nombre de points ne respecte pas les critères pour 
l’attribution des points, alors le nombre de points attribués sera réévalué. Dans le cas où il s’agit 
d’une demande pour un tournoi Q50 qui ne remplirait pas les pré-requis, le tournoi ne se verra 
pas attribuer de points. 

Un club peut choisir d'offrir un mélange de formats homologués et non homologués. 
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1.2 Prérequis pour l’homologation de tournois Padel Québec 

Pour qu’un tournoi soit homologué par Padel Québec, le club organisateur doit respecter les 
critères suivants : 

●​ Disposer d’un minimum de deux terrains de padel fonctionnels;​
 

●​ Assurer la présence de toilettes accessibles à proximité des installations sportives ;​
 

●​ Utiliser une surface de jeu en gazon synthétique (turf) sur l’ensemble des terrains 
utilisés pour le tournoi1.​
 

Ces conditions sont mises en place afin de garantir un encadrement minimal de qualité, tant 
pour le confort et la sécurité des joueurs que pour le bon déroulement des compétitions 
officielles. 
 

1.3 Format des tournois 

Les tournois de padel se disputent exclusivement en double et sur un un terrain de padel. 

Les formats de tournoi acceptés sont les suivants : 

●​ Tableau à élimination directe avec tableau de consolation 
●​ Phase de groupes suivi d’un tableau à élimination directe 

 

1.4 Format des matchs 

Les formats de matchs homologués sont les suivants : 

Format 1 

●​ 1.1 : 2 sets gagnants de 6 jeux, tie break de 7 points à 6-6 ;  
●​ 1.2 : 2 sets gagnants de 6 jeux, point décisif,  tie break de 7 points à 6-6 ;  
●​ 1.3 : 2 sets gagnants de 6 jeux, jeu décisif à 6-6 ;  
●​ 1.4 : 2 sets gagnants de 6 jeux, point décisif, jeu décisif à 6-6 ;  

1 Historiquement, le padel se jouait sur des surfaces dures telles que le béton ou le ciment. 
Toutefois, le sport ayant beaucoup évolué depuis, le gazon synthétique est aujourd’hui privilégié 
car il est moins exigeant pour les articulations (notamment les genoux) et réduit les risques de 
blessures en cas de chute. Il offre également de meilleures sensations de jeu. Afin d’uniformiser 
la pratique et de maintenir un standard de qualité au Québec, l’utilisation du turf est donc exigée 
pour l’homologation des tournois. 
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Format 2 

●​ 2.1 : 2 sets gagnants de 4 jeux, tie break de 7 points à 4-4 dans les 2 premiers sets ; 3e 
set sous la forme d’un super jeu décisif à 10 points ;  

●​ 2.2 : 2 sets gagnants de 4 jeux, point décisif, tie break de 7 points à 4-4 dans les 2 
premiers sets ; 3e set sous la forme d’un super jeu décisif à 10 points ;  

●​ 2.3 : 2 sets gagnants de 4 jeux, jeu décisif à 4-4 dans les 2 premiers sets ; 3e set sous la 
forme d’un super jeu décisif à 10 points ;  

●​ 2.4 : 2 sets gagnants de 4 jeux, point décisif, jeu décisif à 4-4 dans les 2 premiers sets ; 
3e set sous la forme d’un super jeu décisif à 10 points ;  

Format 3 

●​ 3.1 : un set à 7, 8 ou 9 jeux, tie break de 7 points à 7-7, 8-8, ou 9-9 ;  
●​ 3.2 : un set à 7, 8 ou 9 jeux, point décisif, tie break de 7 points à 7-7, 8-8, ou 9-9 ;  
●​ 3.3 : un set à 7, 8 ou 9 jeux, jeu décisif à 7-7, 8-8, ou 9-9 ;  
●​ 3.4 : un set à 7, 8 ou 9 jeux, point décisif, jeu décisif à 7-7, 8-8, ou 9-9 ;  

Format 4 

●​ 4.1 : un set à 6 jeux, tie break de 7 points à 6-6 ;  
●​ 4.2 : un set à 6 jeux, point décisif, tie break de 7 points à 6-6 ;  
●​ 4.3 : un set à 6 jeux, jeu décisif à 6-6 ;  
●​ 4.4 : un set à 6 jeux, point décisif, jeu décisif à 6-6 ;  

Le format des tournois est choisi par le club organisateur. 
 

1.5 Points attribués aux tournois 

Le nombre de points attribués à un tournoi varie en fonction du nombre de joueurs.euses 
inscrits.es, des divisions et du format des matchs. Les prérequis pour l’attribution des points 
sont les suivants: 

Points Nombre 
d'équipes 
minimum 

Pré-requis pour 
tournoi de 
division A 

Formats de 
match * 

Présence 
d’un juge 
arbitre 

Nombre 
de 
terrains 
minimum 

Hauteur sous 
plafond 
minimum 

Q50 8 Au moins 4 
joueurs.euses 
dans le top 20% du 
classement 

1,2,3,4 
 

Obligatoire 2 Aucun 
restriction 

Q100 12 Au moins 8 
joueurs.euses 

1,2,3,4 Obligatoire 2 Aucun 
restriction 
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dans le top 20% du 
classement 

Q250 16 Au moins 8 
joueurs.euses 
dans le top 10% du 
classement 

1,2,3,4 Obligatoire 2 6 mètres 

Q500 24 Au moins 8 
joueurs.euses 
dans le top 10% du 
classement 

Phase de 
groupe: 1,2,3,4 
Élimination 
directe: 
1 

Obligatoire 3 6 mètres 

Q1000 32 Au moins 8 
joueurs.euses 
dans le top 5% du 
classement 

Phase de 
groupe: 1,2,3,4 
Élimination 
directe: 
1 

Obligatoire 3 6 mètres 

*Dans un tournoi à élimination directe, le format des matchs doit rester constant tout au long de la 
compétition. En revanche, pour les tournois combinant des phases de groupes et une phase à élimination 
directe, le format des matchs peut varier entre la phase de groupes et les finales. 

En fonction de la division les points alloués seront les suivants: 

A -> 100% 

B -> 20% 

C ->10% 

D -> 5% 

1.6 Format des catégories 

1.6.1 Catégories d’âge 

Le circuit Padel Québec comprend 3 catégories d'âge :  

●​ Juniors (moins de 18 ans avec des tranches d’âge à définir entre le club et le directeur 
de tournoi) 

●​ Adultes (18 ans et plus) 
●​ Seniors (55 ans et plus) 
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1.6.2 Catégories de genre 

Le circuit Padel Québec est un circuit en deux catégories de genre : Mixte et Femme. La 
catégorie mixte est ouverte à tous.tes (personnes s’identifiant comme femme, homme, ou 
personnes non-binaires).  

1.6.3 Divisions 

Le circuit Padel Québec suit les divisions établies par Padel Canada et suit la table ci-dessous:

 

 

1.7 Nombre limite de tournois 

Il n’y a aucune limite de nombre de tournois par club pour les tournois de type Q50, Q100, et 
Q250. Pour les Q500 chaque club ayant les infrastructures rencontrant les pré-requis peut 

7 



organiser jusqu'à 2 Q500 par année. Un Q1000 aura lieu par an. Ces réglementations sont 
sujettes à changement en fonction du développement du sport. 

2.​ ORGANISATION DES TOURNOIS 

2.1 Inscriptions 

Seuls les joueurs ayant une adhésion active à Padel Québec peuvent s'inscrire à un 
tournoi homologué par Padel Québec.​
 

Après la date limite d'inscription, les Directeurs de Tournoi ne sont pas obligés d'accepter 
d'autres inscriptions. Les Directeurs de Tournoi peuvent choisir d'autoriser des inscriptions 
tardives, à condition que les tableaux ne soient pas complets et que le tableau n'ait pas été 
publié. 

S'il y a des limites sur la taille du tableau dans les tournois, le Directeur de Tournoi acceptera 
les équipes dans le tableau selon l'une des méthodes suivantes : 

●​ Ordre d’arrivée des inscriptions 
●​ Classement/niveau des joueurs (si le directeur du tournoi juge qu’une ou des équipes ne 

correspondent pas au niveau souhaité pour le tournoi) 

Aucune discrimination ne doit avoir lieu lors de l'acceptation des inscriptions en fonction de la 
race, du genre, de l'orientation sexuelle, de la religion ou de la couleur. 

Un joueur peut se voir refuser le droit de participer à un tournoi pour les raisons suivantes : 

●​ Le joueur n’a pas réglé ses frais d’inscription. 
●​ Le joueur a été disqualifié ou a reçu une sanction de la part de Padel Québec du club 

hôte ou de toute autre fédération internationale. 
●​ L'âge ou la nationalité du joueur ne correspond pas à la catégorie de l'événement. 
●​ Le club hôte reçoit l'inscription du joueur après la date limite. 
●​ Le club hôte est impliqué dans un contentieux avec le joueur inscrit et choisit de ne pas 

permettre à ce joueur d'entrer dans ses locaux privés. 
●​ Le club hôte a précédemment interdit l'accès à ses locaux privés pour cette personne et 

lui a notifié cette interdiction. 

2.2 Responsabilités du directeur de tournoi et des clubs 

Le Directeur de tournoi exerce son jugement dans toutes les circonstances non explicitement 
abordées par les règlements de Padel Québec. 

Avant le Tournoi le club doit: 
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●​ Demander une homologation pour le tournoi sur le site de Padel Québec 
●​ Organiser ses courts de padel afin que le tournoi puisse être terminé dans les temps 
●​ Créer la publicité du tournoi et transmettre à Padel Québec les contenus de 

communications à partager 
●​ Lorsque nécessaire, travailler avec Padel Québec pour prendre des décisions 

concernant le format et la structure du tournoi 
●​ Lorsque approprié, accepter les inscriptions tardives 
●​ Communiquer à l'association la liste des inscrits au plus tard 2 jours avant le tournoi 
●​ Rembourser les frais d’inscription si nécessaire 
●​ S’assurer que tous les joueur.euses ont leur licence Padel Québec 

 

Pendant le Tournoi le club doit: 

●​ Fournir les balles de padel pour le tournoi en respectant les règles suivantes: un tube de 
balles neuves par poule ou pour le début de tableau puis un nouveau tube de balles 
pour chaque match à partir des quarts de finale. 

●​ Informer les équipes affectées par des changements de programme 
●​ Assurer des périodes de repos raisonnables entre les matchs 
●​ Répondre aux demandes des joueurs concernant les horaires des matchs, le cas 

échéant 
●​ Appliquer des pénalités de temps pour les joueurs arrivant en retard aux matchs 

programmés (Chaque équipe dispose au maximum d’un délai de 15 minutes après 
l’heure de convocation, pour se présenter sur le court. Passé ce délai, l’équipe pour 
laquelle il manque au moins un joueur sera déclarée forfait par le juge-arbitre.) 

●​ Superviser tous les aspects du jeu, y compris la conduite et les actions des joueurs, des 
entraîneurs, des parents et des spectateurs 

●​ Nommer un juge arbitre pour trancher les disputes concernant le score 
●​ Disqualifier les joueurs pour cause valable 
●​ Fournir des conseils et suivre les procédures établies lorsque des conditions 

météorologiques défavorables ou des préoccupations de sécurité entraînent un 
raccourcissement du tournoi 

●​ Suspendre et reporter les matchs en cas de mauvais temps 
●​ Nommer un juge arbitre pour gérer les demandes de pause médicale des joueurs 
●​ Résoudre les égalités dans les tournois en groupe ou en round robin 

Après le Tournoi le club doit 

●​ Soumettre tous les résultats à Padel Québec au plus tard une semaine après le tournoi 
●​ Si un ou plusieurs joueur.euses ont participé au tournoi sans détenir de licence Padel 

Québec valide, le club dispose d’un délai de 7 jours pour régulariser leur situation. 
Passé ce délai, le club devra s’acquitter du montant correspondant à la ou aux licences 
manquantes, majoré d’une amende de 80 $ par licence (pour la première infraction).  
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De plus, l’homologation du tournoi sera annulée et aucun point ne sera attribué aux 
joueur.euses ayant pris part à ce tournoi. 

À chaque récidive, le montant de l’amende associée à chaque licence manquante sera 
doublé par rapport à l’infraction précédente. 

Les Tableaux 

●​ Les tableaux doivent être publiés au plus tard 48h avant le premier match du tournoi 
(idéalement plus tôt). Par exemple, pour un tournoi commençant le samedi 18 janvier à 
9h, le tableau doit être publié au plus tard le jeudi 16 janvier à 9h. 

●​ Les têtes de série sont déterminées par le classement du circuit Padel Québec  

 

3.​ CLASSEMENT 

Le classement de padel prend en compte, pour chaque joueur.euse, les 10 meilleurs résultats 
qu’il ou elle a obtenus au cours des 12 derniers mois. Le nombre de points obtenus à un tournoi 
dépend de la catégorie du tournoi (Q50, Q100, Q250, Q500, Q1000) et du nombre d’inscrits au 
tournoi.  

 

4.​ IMAGE DE MARQUE 

Les documents promotionnels et les affiches émis par le club doivent inclure les informations 
suivantes : 

●​ Nom du tournoi et catégorie associée du tournoi. 
●​ Date, lieu, heure de début et heure de fin du tournoi. 
●​ Informations sur l’inscription (liens d’inscription, adresse du club, frais d’inscription, 

modes de paiement et date limite d’inscription). 
●​ Catégories de compétition (voir Section 1.4). 
●​ Taille maximale de chaque tableau, si nécessaire. 
●​ Processus de sélection des joueurs, si nécessaire. 
●​ Coordonnées du directeur du tournoi. 
●​ Informations sur les récompenses et les prix. 
●​ Logo de Padel Québec, sponsors nationaux de Padel Québec et éventuels sponsors 

locaux. 

Les documents promotionnels et les affiches doivent être approuvés à l’avance par Padel 
Québec. Le club hôte doit soumettre tous ces documents à l’adresse 
tournois@padel-quebec.org et recevoir une approbation écrite par courriel avant leur 
publication. 
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Chaque club peut rechercher des sponsors locaux supplémentaires en complément des 
sponsors provinciaux de Padel Québec. 
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